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Le Dr Josaphat Iba-Ba, mé-
decin interniste au service
de médecine A du Centre
hospitalier universitaire de
Libreville (Chul), a présenté,
le 18 juin dernier, son ou-
vrage de médecine intitulé
"Le lupus au Gabon depuis
le premier cas de Frou-
chet", et qui traite du
"Lupus", une maladie auto-
immune.

LONGTEMPS considérécomme une maladie rare,contagieuse et parfoismême mystique par cer‐tains, le Lupus est une ma‐ladie auto‐immune,c'est‐à‐dire auto‐défensive,qui se présente comme uneattaque des cellules de l'or‐ganisme par le système im‐munitaire. Avec uneprédominance raciale auxpopulations noires, cettemaladie s'attaque surtoutaux femmes, de 15 à 40ans, en phase hormonaleactive (puberté, grossesse,pré ou ménopause), en‐dommage des organessains et peut détruire denombreuses parties ducorps, dont les articula‐

tions, la peau, les poumons,les reins, etc.Après avoir fait le constatselon lequel, à l'écoute dumot "lupus" comme diag‐nostic, les patients avaienttous les mêmes réactions(alarmés, hystériques ouencore abattus), comme àl'annonce d'une sentencede mort, le Dr Iba Ba vou‐drait, à travers "Le lupus au
Gabon depuis le premier cas
de Frouchet", un ouvragede cent trente‐trois pages,publié par les éditionsNtsame, aider les lupiqueset même ceux qui n'en sontpas atteints, à mieux ap‐préhender cette maladie,

a"in d'éviter la stigmatisa‐tion.Une étude sur plusieurscas de lupus diagnostiquésau Gabon permet de tairela thèse épidémique ad‐jointe à cette maladie, d'au‐tant que, selon l'auteur, lapremière observation au‐rait été faite par le cher‐cheur français Frouchet en1969, et qu'actuellement,on n'en aurait enregistréque 150 cas en quasimentun demi‐ siècle, soit envi‐ron 3 cas par an. Toutefois,la contagion n'étant pasétablie, il va alors chercherdes causes plausibles à cemal, comme l'exposition
prolongée au soleil et lachaleur. Mais la plus im‐portante se trouve dans"les gènes raciaux de la po‐pulation noire". 

En effet, dit‐il, « plusieurs
études ont démontré que la
prévalence du lupus chez
les patients avec hérédité
noire africaine (...) est plus

importante.» Le système immunitaire seretournant contre l'orga‐nisme, les symptômes decette maladie varient selonl'organe visé. Il peut s'agirde douleurs musculairesou articulaires, de perte depoids inexpliquée, de lé‐sions épidermiques, etc.Par conséquent, il n'y arien de mystique danscette maladie, qui se délo‐calise dans le corps. Selon l'organe atteint, le DrIba Ba, dans son ouvrage,conseille des thérapeu‐tiques actuellement dispo‐nibles, tout en donnantleurs coûts.Première initiative dugenre, ce traité sur le lupusa été préfacé par le Dr Ma‐madou Mourtalla Ka, et re‐connu par ce dernier pourses données historiques etpathogéniques, et sonavancée pour le continentafricain. En partenariatavec le Pr J.B. MoussavouKombila, le Dr Landry Mis‐sounga, les laboratoiresServier, l'associationLupus Gabon et les lu‐piques, il aide également àune meilleure vulgarisa‐tion de cette maladie aux"mille visages", qui n'estd'actualité que depuis lesannées 2000.

Fenêtre ouverte sur le lupus
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Le docteur Iba Ba (g), entouré de ses collaborateurs.
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La couverture du livre "Le lupus au Gabon depuis le
premier cas de Frouchet".
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Les artistes et créateurs des
œuvres de l'esprit, consti-
tués en corporations fédé-
rées, ont été invités par le
ministre de la Culture, des
Arts et de l’Éducation ci-
vique, Martial-Rufin Mous-
savou, à faire en sorte que
cette instance dirigeante
prenne corps.

DEPUIS le jeudi 22 juindernier, le ministre de laCulture, des Arts et del’Éducation civique, Mar‐tial‐Ru"in Moussavou, seconcerte avec les artisteset créateurs des œuvresde l'esprit constitués encorporations fédérées,dans le but de mettre enplace, très rapidement, leconseil d'administrationdu Bureau gabonais desdroits d'auteurs et desdroits voisins (Bugada) etla représentativité dechaque corporation.Après qu'il a travaillé austatut des artistes (lirel'Union du 25 février2015), le chef du départe‐ment de la Culture vou‐drait mettre les bouchéesdoubles en vue du fonc‐tionnement optimal duBugada. Ainsi, la pre‐mière réunion a regroupéles auteurs‐compositeursd'œuvres musicales, lesauteurs des œuvres dra‐matiques, les éditeurs et

producteurs de phono‐grammes et vidéo‐grammes. Hier, c'était autour des représentantsd'organismes de radiodif‐fusion et de télévision,des auteurs d'œuvres ci‐nématographiques etconcepteurs de logiciels,des écrivains et éditeurslittéraires et des auteursd'œuvres graphiques ouplastiques de projeter en‐semble, en discutant de lamise en place du Conseild'administration du Bu‐gada.Le Bugada a pour missionl'exercice et l'administra‐tion des droits relatifs à lacréation, à l'exécution, àla représentation pu‐blique et à la productionmécanique des œuvreslittéraires et artistiques. Ace titre, il est notammentchargé de déterminer lesconditions pécuniaires etmatérielles d'exploitation

des œuvres littéraires,scienti"iques et artis‐tiques par les usagers etd'établir des contrats por‐tant autorisation préala‐ble d'exploitationdesdites œuvres ; de pro‐téger et de gérer lesdroits des auteurs d'œu‐vres littéraires, scienti‐"iques et artistiques, desartistes interprètes ouexécutants, des produc‐teurs de phonogrammeset des organismes de ra‐diodiffusion et de télévi‐sion ; de percevoir auprèsdes usagers les rede‐vances des droits d'au‐teurs relatives àl'exploitation de leursœuvres et au titre de lacopie privée ; de répartirles droits d'auteurs entreles auteurs ou leursayants droit, de recevoiret d'enregistrer, après vé‐ri"ication par la commis‐sion compétente, les

déclarations des œuvres,faites par les auteurs ouleurs ayants droit.
MISSIONS• Parmi cesmissions, il y a aussi la dé‐livrance des autorisationsrelatives à la représenta‐tion ou à l'exécution pu‐blique, à la reproductiondes œuvres par quelquemoyen que ce soit ; l'aideet l'assistance à certainescatégories d'auteurs oud'artistes interprètes ouexécutants dans le cadrede la Caisse d'assistance,l'élaboration et l'adoptiondes statuts du Bugadasoumis à l'approbation dugouvernement ; la conclu‐sion avec les organismesétrangers de gestion col‐lective, des conventionsde partenariat et de réci‐procité, en vue de la ges‐tion de leurs intérêts surle territoire du Gabon ; lareprésentation des créa‐

teurs d'œuvres de l'espriten tout lieu du territoirenational et à l'étranger etl'adhésion aux organisa‐tions internationaleschargées de la gestion desdroits des auteurs, des ar‐tistes et des organismesde radiodiffusion.Le président du Bugadaest nommé en Conseil desministres. Il comprenddeux catégories de mem‐bres : ceux dont la voixest délibérative et ceuxdont la voix est consulta‐tive.

Impliquer tous les hommes de culture
Conseil d'administration du Bureau gabonais des droits d'auteurs (Bugada)
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Le ministre de la Culture, Martial-
Rufin Moussavou, a invité...

Ph
ot

o 
: J

O
E 

M
A

N
IA

N
G

A

... tous les artistes et créateurs des œuvres de l'esprit, en
vue de constituer le Conseil d'administration du Bugada.
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